[image: Une image contenant texte, carte de visite, Police, capture d’écran

Description générée automatiquement]		2.2.3.1






FORMULAIRE D’AUTO-DÉCLARATION EXERCICE 2025
SO-FIT
POUR LES GESTIONNAIRES DE FORTUNE



[bookmark: _Hlk220588958]
	Numéro SO-FIT
	[bookmark: Texte58]     

	Numéro FINMA
	[bookmark: Texte59]F     

	Raison sociale de l’Assujetti
	[bookmark: Texte60]     

	Dernière période auditée par un auditeur agrée
	[bookmark: Texte61]     








Période 2025 – à remettre au plus tard le 31 mai 2026
L’auto-déclaration est remplie par les trustees bénéficiant de l’autorisation de SO-FIT leur permettant de disposer d’une période étendue d’audit prudentiel. Cette auto-déclaration est soumise à SO-FIT au plus tard le 31 mai 2026, en vertu de l’art. 20 let. c du règlement d’obligation des assujettis SO-FIT. 
Documents à joindre :
· Etats Financiers de la période concernée ☐
· Extrait du RC avec radiations ☐
· Organigramme de détentions en date du 31.12.2025 ☐
· Organigramme des opérations en date du 31.12.2025 ☐
Seul le présent document doit être utilisé pour l’auto-déclaration. Aucune autre forme ne sera admise. L’auto-déclaration peut être rédigée en français ou en anglais
1. Données de base et description de l’assujetti

	1. [bookmark: _Hlk220589046]Adresse de l’Assujetti (siège social)
	[bookmark: Texte62]     

	2. Lieu de la direction effective
	[bookmark: Texte63]     

	3. Nombre total de collaborateurs (trices) en équivalent FTE au 31 décembre

	[bookmark: Texte64]     

	4. Site internet 
	☐ Oui   ☐ Non 
[bookmark: Texte100]Si vous avez répondu oui, veuillez nous indiquer ULR :      

	5. Présence /filiales à l’étranger de l’assujetti
	☐ Oui   ☐ Non 


	6. Période concernée par l’auto-déclaration 
	1er janvier au 31 décembre 2025










2. Activités de l’assujetti
	Activités liées aux actifs virtuels

	1. Opérations de change entre monnaies FIAT et actifs virtuels (services de change)

	☐ Oui   ☐ Non 


	2. Opérations de change entre un ou plusieurs actifs virtuels (services de change)

	☐ Oui   ☐ Non 


	3. Transactions d'actifs virtuels (plateformes commerciales ou transfert d'actifs virtuels pour le compte d'une autre personne physique ou morale)

	☐ Oui   ☐ Non 


	4. Conservation ou gestion de biens virtuels ou de moyens de contrôle sur des biens (services de garde)

	☐ Oui   ☐ Non 


	5. Participation ou fourniture de services ﬁnanciers à un émetteur ou à un vendeur d'actifs virtuels (services ICO)

	☐ Oui   ☐ Non 


	6. Activités supplémentaires (ne pas cocher l’activité principale)
	 ☐ Opérations de change
 ☐ Négociants en devises (forex)
 ☐ Offre de fonds de placement
 ☐ Négociants en matières premières et métaux précieux
☐ Transport et dépôt de valeurs (transport de fonds)
☐ Services fiduciaires 
☐ Trafic de paiements, émission ou gestion de moyens de payements
☐ Opérations de crédits
☐ Courtiers en assurances
☐ Avocats et notaires
☐ Money Transmitting
☐ Sociétés d’investissement
☐ Administration de sociétés de domicile et trusts
☐ Activité de conseil


	7. Le GFI (ou son personnel) dispose de mandats d’organe dans des sociétés de domicile ?

	☐ Oui   ☐ Non 


	8. Activités annexes

	☐ Oui   ☐ Non 


	9. Nouvelle activité sur l’exercice

	☐ Oui   ☐ Non 
[bookmark: Texte101]Si oui, laquelle et depuis quand ?      

	10. Activité cessée sur l’exercice
	[bookmark: Texte65]     

	11.  Descriptif détaillé des activités

	[bookmark: Texte66]     


	12. Nombre de relations d’affaires

	[bookmark: Texte102]     

	13. Nombre de nouvelles relations d’affaires pendant la période sous revue
	[bookmark: Texte103]     

	14. Nombre de relations d’affaires cessées pendant la période sous revue
	[bookmark: Texte104]     

	15. Dénonciations ou plaintes clients/ de tiers ? 
	☐ Oui   ☐ Non 
[bookmark: Texte105]Dans l’affirmative, détailler      


SO-FIT a été informé :
☐ Oui   ☐ Non 


	16. Nouveaux proﬁls de relations d’affaire (domicile, opérations, etc.) pendant la période sous revue

	[bookmark: Texte106]     

	17. Nombre de clients privés (LSFin)

	[bookmark: Texte71]     

	18. Total des actifs sous gestion discrétionnaire (y compris conseil avec pouvoir de disposition)

	[bookmark: Texte72]     

	19. Total des honoraires « gestion discrétionnaire »
	[bookmark: Texte73]     

	20. Marge sur les actifs sous gestion discrétionnaire en %

	[bookmark: Texte74]     

	21. Fourniture de services de conseil en placement / advisory

	☐ Oui   ☐ Non 


	22. Total des actifs en conseil advisory

	[bookmark: Texte75]     

	23. Total des honoraires « conseil / advisory »

	[bookmark: Texte76]     

	24. Marge sur les actifs en conseil / advisory en %

	[bookmark: Texte77]     

	25. Total des actifs « exécution only »

	[bookmark: Texte78]     

	26. Total des honoraires « exécution only »

	[bookmark: Texte79]     

	27. Marge sur les actifs « exécution only » en %

	[bookmark: Texte80]     








3. Modifications soumises à autorisation et à déclaration 
	[bookmark: _Hlk220319788]Déclaration à la FINMA : Modiﬁcations soumises à autorisation

	1. Modifications des documents relatifs à l’organisation et aux associés
                    

	☐ Oui   ☐ Non 


	2. Changement des personnes responsables de l’administration et de la direction des affaires

	☐ Oui   ☐ Non 


	3. Changement de la personne responsable de la gestion des risques ou du contrôle interne
	☐ Oui   ☐ Non 


	4. Changement de la personne suppléante à la gestion des risques ou du contrôle interne
	☐ Oui   ☐ Non 


	5. Changement de la personne responsable de la compliance 
	☐ Oui   ☐ Non 


	6. Changement de la personne suppléante à la compliance 
	☐ Oui   ☐ Non 


	7. Faits susceptibles de porter atteinte à la bonne réputation ou à la garantie d’une activité irréprochable de l’établissement ﬁnancier ou des personnes chargées des tâches de direction ainsi que des détenteurs d’une participation qualiﬁée, notamment l’ouverture de procédures pénales

	☐ Oui   ☐ Non 


	8. Nouveaux détenteurs d’une participation qualiﬁée

	☐ Oui   ☐ Non 


	9. Délégation de tout type de tâches (examen au cas par cas pour déterminer s’il s’agit de tâches essentielles) : délégation d’une tâche, changement de mandataire, changement chez le mandataire, de la ou des personne(s) responsable(s) de la tâche déléguée Changement de la personne responsable chez le titulaire de l’autorisation

	☐ Oui   ☐ Non 


	10. Affaire à l’étranger : création, acquisition ou cession de filiales et de participations qualifiées dans des sociétés à l’étranger ; Cessation de l’activité à l’étranger ; Changement de société d’audit ; Changement d’autorité de surveillance dans l’Etat du siège ou du domicile à l’étranger
	☐ Oui   ☐ Non 


	11. Fusion, scission, transformation et transfert de patrimoine selon la LFus.
	☐ Oui   ☐ Non 


	12. Nouvelle activité de Trustee (soumise à une autorisation complémentaire au sens de l'art. 20 OEFin)

	☐ Oui   ☐ Non 


	13. Nouvelle activité de gestion de fortune collective en dessous des seuils de minimis

	☐ Oui   ☐ Non 


	14. Nouvelle déclaration concernant les procédures en cours et clôturées (formulaire B1) - (nouvelles) procédures civiles, pénales, administratives, de surveillance, disciplinaires ainsi que de poursuite et de faillite qui sont ouvertes en Suisse ou à l'étranger à l'encontre des personnes chargées de l'administration et de la gestion ou d'une personne détentrice d'une participation qualifiée

	☐ Oui   ☐ Non 


	15. Nouvelles participations qualiﬁées et nouveaux mandats des personnes chargées de la haute direction ou de la gestion (y c. formulaires B2 et B3)

	☐ Oui   ☐ Non 


	16. Autres modiﬁcations signiﬁcatives de faits déterminants pour l’octroi de l’autorisation

	☐ Oui   ☐ Non 


	
Déclaration à l’OS : Modiﬁcations soumises à déclaration


	17. Départ d’une personne détenant une participation qualiﬁée

	☐ Oui   ☐ Non 


	18. Faits susceptibles de mettre en cause une activité prudente et saine de l'établissement financier en raison de l'influence exercée par des détenteurs d'une participation qualifiée (faits concernant l'établissement financier)

	☐ Oui   ☐ Non 


	19. Non-respect des exigences minimales en matière de capital minimum et / ou de fonds propres (couverture insuffisante, bilan insuffisant, perte de capital, surendettement) ainsi que la résiliation / modification de l'assurance responsabilité civile professionnelle y afférente (si celle-ci est imputée dans le calcul des fonds propres)

	☐ Oui   ☐ Non 


	20. Création, acquisition ou cession de ﬁliales et de participations qualiﬁées dans des sociétés en Suisse

	☐ Oui   ☐ Non 


	21. Attribution d’un mandat à une société d’audit ou changement de celle-ci

	☐ Oui   ☐ Non 


	22. Aﬃliation à un organe de médiation ou changement de celui-ci

	☐ Oui   ☐ Non 


	23. Changements d’adresse de l’établissement ﬁnancier

	☐ Oui   ☐ Non 


	Autres Modiﬁcations

	24. Création / cessation de Comités ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	25. Changements au niveau des services proposés ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	26. Changements au niveau du rayon géographique ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	27. Modiﬁcation des directives/procédures ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	28. Modiﬁcations intervenues dans la matrice des risques ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	29.  Elargissements des pouvoirs de signatures à des    collaborateurs (hors DQ et membres CA)

	☐ Oui   ☐ Non 

	30. Evolution des juridictions des banques dépositaires ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	31. Modiﬁcation de pratiques relatives aux rétrocessions ?

	☐ Oui   ☐ Non 

	32. Changement de la personne responsable pour le plan de continuité / liquidation

	☐ Oui   ☐ Non 

	33. Nouvelles autorisations accordées/retirées par des Autorités étrangères de marchés ﬁnanciers pour les activités déployées par des ﬁliales, succursales, ou partenaires à l’étranger

	☐ Oui   ☐ Non





Commentaires éventuels
	[bookmark: Texte81]     



4. Points LEFin
	1. Activité ﬁduciaire supplémentaire, fourniture de services de paiement (procuration illimitée), activités d’organe, transactions au comptant

	☐ Oui   ☐ Non

	2. Présence à l’étranger contrôlée par le GF (sociétés du groupe, succursales, personnel et/ou locaux). (N’inclut pas les sociétés mères étrangères)

	☐ Oui   ☐ Non

	3. Recours à des agents/auxiliaires/intermédiaires à l’étranger

	☐ Oui   ☐ Non

	4. Procédures pertinentes, en cours ou closes, à l’encontre du gestionnaire de fortune ou des personnes devant présenter toutes les garanties d’une activité irréprochable 

	☐ Oui   ☐ Non

	5. Participant qualiﬁé domicilié dans un pays sanctionné par l’ONU

	☐ Oui   ☐ Non

	6. L’assujetti fait partie d’une structure de groupe et prend en compte des prêts de sociétés du groupe pour le calcul des fonds propres
	☐ Oui   ☐ Non

	7. Prêts assimilés à des fonds propres

	☐ Oui   ☐ Non

	8. Mandats d’organe conﬁés au GF (ou à son personnel) dans des sociétés de domicile

	☐ Oui   ☐ Non

	9. Fonctions de gestion des risques et de compliance non externalisée, et séparées des fonctions génératrices de revenus sur les plans du personnel et de l’organisation

	☐ Oui   ☐ Non

	10. Majorité des membres du conseil d’administration n’appartiennent pas à la direction

	☐ Oui   ☐ Non

	11. Révision interne en place

	☐ Oui   ☐ Non

	12. Direction composée d’une seule personne (art. 20 al. 2 LEFin)

	☐ Oui   ☐ Non

	13. Le lieu de la direction de l’établissement ﬁnancier est effectivement la Suisse et que les membres de la direction conduisent les affaires de manière effective et responsable

	☐ Oui   ☐ Non

	14. Aﬃliation de l’établissement ﬁnancier à un organe de médiation

	☐ Oui   ☐ Non

	15. Les personnes chargées de l’administration et de la gestion de l’établissement ﬁnancier et/ou les détenteurs d’une participation qualiﬁée présentent toutes les garanties d’une activité irréprochable, jouissent d’une bonne réputation et disposent des qualiﬁcations professionnelles requises par la fonction

	☐ Oui   ☐ Non

	16. Mise en place par l’établissement ﬁnancier d’une organisation appropriée et de contrôles pour pouvoir satisfaire aux exigences posées à la gestion de fortune

	☐ Oui   ☐ Non

	17. Externalisation à l’étranger de la gestion des risques

	☐ Oui   ☐ Non

	18. Externalisation à l’étranger de la compliance

	☐ Oui   ☐ Non

	19. Mise en place par l’établissement ﬁnancier d’une organisation appropriée et de contrôles pour éviter les relations clientèle en déshérence

	☐ Oui   ☐ Non

	20. Y a-t-il eu des modiﬁcations de documents d’organisation ?

	☐ Oui   ☐ Non

	21. Le domicile des clients est-il en conformité avec le règlement d’organisation ou directive cross border (concordance avec périmètre de base)

	☐ Oui   ☐ Non

	22. Utilisation de sociétés de domicile non contrôlées par le GFI (p. ex. absence de personnel du GFI au conseil d’administration de la société de domicile)

	☐ Oui   ☐ Non

	23. Système informatique pour la transmission automatique des paiements entrants et sortants des actifs

	☐ Oui   ☐ Non

	24. Risques juridiques et réputationnels dans le système de sanctions
Le gérant de fortune :
[image: ] Dispose exclusivement des procurations limitées ;
[image: ]  ET n'offre pas des prestations de services à des sociétés de domicile ;
[image: ] ET collabore exclusivement avec des banques dépositaires domiciliées en Suisse, dans l'UE et/ou au Royaume- Uni ?
(NB: si la réponse est oui à cette question, les questions suivantes de ce point ne s’appliquent pas)

	☐ Oui   ☐ Non

	24.1 Dans le cadre de l'article 21 al. 1 LEFin, existe-t-il des instructions internes appropriées pour la mise en œuvre des sanctions et des embargos, y compris des processus et des procédures clairs et une réglementation des compétences et des responsabilités ? 

	☐ Oui   ☐ Non   ☐ N/A

	24.2 L'établissement ﬁnancier utilise-t-il des systèmes informatiques pour la détection de personnes sanctionnées et/ou sous embargo et/ou de transactions et/ou de pays, etc. ?

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	24.4 Comment l'établissement s'assure-t-il de l'intégration de la liste récapitulative (XML) du SECO dans son système de contrôle interne ?
Existe-t-il un système de surveillance adéquat pour détecter les personnes sanctionnées et/ou sous embargo et/ou les transactions et/ou les pays, etc. ?

	[bookmark: Texte84]Commentaire :     

	 24.4 Existe-t-il un système de surveillance adéquat pour détecter les personnes sanctionnées et/ou sous embargo et/ou les transactions et/ou les pays, etc. ?

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	24.5 Par quel moyen l'établissement ﬁnancier s'informe-t-il de l'évolution des mesures de sanction ?

	[bookmark: Texte83]Commentaires :     

	24.6 En combien de temps les nouvelles personnes ajoutées aux listes/régimes de sanctions sont-elles comparées à la clientèle ?

	☐Dans les 24 heures
☐Dans un délai d’une semaine 
☐Dans un délai supérieur à un mois

	24.7 À quelle vitesse les nouveaux ajouts aux listes/régimes de sanctions sont-ils intégrés/mis à jour dans les systèmes informatiques pertinents (y compris les ﬁltres de transaction) ?

	☐Dans les 24 heures
☐Dans un délai d’une semaine 
☐Dans un délai supérieur à un mois

	24.8 Lors de l'ouverture de nouvelles relations d'affaires, y a-t-il une comparaison ex ante du ou des noms avec les listes/régimes de sanctions ?

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	24.9 Existe-t-il des mesures appropriées pour garantir le respect des sanctions qui ne consistent pas en un simple gel des avoirs (par exemple, l'interdiction de certaines transactions, l'interdiction de fournir certains services, etc.) ?

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	24.10 Des mesures appropriées sont-elles en place pour assurer le respect des interdictions spéciﬁques relatives aux trusts dans le cadre du régime de sanctions suisse (p. ex. interdiction de la création d'un trust ou d'une forme juridique similaire et de la mise à disposition d'un siège social, d'une adresse commerciale ou administrative ou de services administratifs pour les trusts pour certains fondateurs ou bénéﬁciaires ; interdiction d'agir en qualité de ﬁduciaire, d'actionnaire nominal, de directeur, de secrétaire ou dans une fonction similaire pour un tel trust ou forme juridique similaire ou de permettre à toute autre personne de le faire) ?

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A



Commentaires éventuels
	[bookmark: Texte82]     



5. Points LSFin 

	1. Recours à des instruments ﬁnanciers complexes ou à des stratégies risquées (Sont en particulier considérés comme des instruments ﬁnanciers complexes des produits illiquides et des produits ou stratégies qui exercent un effet de levier sur l’ensemble du portefeuille. Des produits sont considérés comme illiquides si le GF ne peut pas les négocier durant les jours bancaires ouvrables à des cours représentatifs (faible écart de taux ou juste valeur) ou si le délai de résiliation est supérieur à 60 jours. Sont également considérés comme complexes les instruments ﬁnanciers dont les prix ou les prix des placements sous-jacents ne sont pas ﬁxés au moins chaque mois)

	☐ Oui   ☐ Non  

	2. GF disposant d’un système informatique qui fonctionne bien pour vériﬁer la conformité entre le portefeuille et la stratégie de placement

	☐ Oui   ☐ Non  

	3. Caractère approprié de la segmentation de la clientèle et du respect des prescriptions correspondantes

	☐ Oui   ☐ Non  

	4. Existence des capacités, connaissances et expérience requises

	☐ Oui   ☐ Non  

	5. Caractère approprié des mesures portant sur la formation initiale et continue en matière d’administration d’instruments financiers (gestion de fortune), de conseil en placement (conseil en placement pour le portefeuille et conseil en placement pour des transactions) et d’acquisition ou d’aliénation d’instruments financiers, de réception et transmission d’ordres (execution only)

	☐ Oui   ☐ Non  

	6. Application appropriée et du respect des prescriptions relatives aux obligations d’information

	☐ Oui   ☐ Non  

	7. Application appropriée et du respect des prescriptions relatives au caractère approprié et à l’adéquation des services ﬁnanciers

	☐ Oui   ☐ Non  

	8. Application appropriée et du respect des prescriptions relatives à la documentation et aux comptes rendus

	☐ Oui   ☐ Non  

	9. Application appropriée et du respect des prescriptions relatives à la transparence et à la diligence en matière d’ordres des clients

	☐ Oui   ☐ Non  

	10. Caractère approprié et du respect des mesures organisationnelles, à savoir l’organisation d’entreprise relative à la gestion, au contrôle et au reporting des risques de suitability en matière de gestion de fortune, de conseil en placement et d’acquisition ou d’aliénation d’instruments financiers ou de réception et de transmission d’ordres (execution only)
	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	11. Caractère approprié et du respect des mesures visant à éviter ou, au moins, à atténuer les conﬂits d’intérêts

	☐ Oui   ☐ Non  

	12. Existence d'un processus de décision de placement et de son caractère approprié, en fonction du type et du volume de l'activité exercée

	☐ Oui   ☐ Non  

	
13. Assujetti veille à ce que la politique de placement soit suivie et que la répartition des risques soit respectée, par lui-même ou par une personne mandatée par lui

	☐ Oui   ☐ Non  

	14. Un client ou un groupe de clients liés contribuant à plus de 20 % des actifs sous gestion

	☐ Oui   ☐ Non  

	15. Clients catégorisés execution only (soupçon de catégorisation erronée)

	☐ Oui   ☐ Non  

	16. Perception de rétrocessions (sans clients issus de l'UE / EEE)

	☐ Oui   ☐ Non  

	17. Fourniture de prestations de conseil en placement
	☐ Oui   ☐ Non  

	18. Utilisation de produits illiquides et des produits ou stratégies qui exercent un effet de levier sur l’ensemble du portefeuille. Des produits sont considérés comme illiquides si le GF ne peut pas les négocier durant les jours bancaires ouvrables à des cours représentatifs (faible écart de taux ou juste valeur) ou si le délai de résiliation est supérieur à 60 jours. Sont également considérés comme complexes les instruments financiers dont les prix ou les prix des placements sous-jacents ne sont pas fixés au moins chaque mois
	☐ Oui   ☐ Non  

	19. Utilisation d’instruments de placement pouvant générer des conﬂits d’intérêts pour le GF (à l'exclusion des fonds gérés par le gérant de fortune lui-même et à des structures ou produits similaires)

	☐ Oui   ☐ Non  

	20. Recours aux fonds gérés par le gérant de fortune lui-même et à des structures ou produits similaires

	☐ Oui   ☐ Non  

	21. Remise des extraits de dépôts bancaires uniquement au GF mais pas au client

	☐ Oui   ☐ Non  

	22. GF disposant d’une procuration non limitée à la gestion de fortune

	☐ Oui   ☐ Non  

	23. Perception de rétrocessions – clients issus des pays de l’UE / EEE

	☐ Oui   ☐ Non  

	24. Contrôle des risques non externalisé ; vériﬁcation régulière, par une instance indépendante du domaine opérationnel, que le portefeuille soit conforme à la stratégie de placement (gestion de fortune et conseil en placement sur l'ensemble du portefeuille)

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	Données relatives aux revenus

	25. Nombre total de clients
	[bookmark: Texte85]     

	26. Recettes issues des rétrocessions

	[bookmark: Texte86]     

	27. Frais convenus

	[bookmark: Texte87]     

	28. Actifs sous gestion dans les propres instruments financiers 
	[bookmark: Texte88]     

	29. Pourcentage des actifs sous gestion investis dans les propres instruments financiers
	[bookmark: Texte89]     



Commentaires éventuels
	[bookmark: Texte90]     




6. Points LBA – Y compris points structures complexes et PEP
	1. Proportion élevée de relations d’affaires ou d’actifs classés à risques accrus (plus de 20 %) par l’assujetti selon sa déﬁnition des risques accrus

	☐ Oui   ☐ Non  

	2. Cocontractants avec des actifs sous gestion supérieurs à 30 millions de francs (clients très fortunés)

	☐ Oui   ☐ Non  

	3. Relations d’affaires dotées de structures complexes, en particulier sociétés de domicile situées dans des juridictions offshore *

	☐ Oui   ☐ Non  

	4. Tiers disposant d’une procuration sur le compte de gestion de fortune

	☐ Oui   ☐ Non  

	5. Recours à des banques dépositaires en dehors de la Suisse (hors juridictions offshore)*

	☐ Oui   ☐ Non  

	6. Relations d’affaires entretenues avec des entreprises publiques étrangères

	☐ Oui   ☐ Non  

	7. Au moins un client enregistré auprès de banques dépositaires situées dans des juridictions offshore
	☐ Oui   ☐ Non  

	8. Relations d’affaires durables isolées ou liées entre elles représentant une part élevée (plus de 25 %) du revenu brut

	☐ Oui   ☐ Non  

	9. Service LBA avec une fonction de contrôle non externalisé, et séparé des fonctions génératrices de revenus sur les plans du personnel et de l’organisation

	☐ Oui   ☐ Non  

	10. Externalisation à l’étranger du service LBA

	☐ Oui   ☐ Non  

	11. Relations d’affaires entretenues avec des cocontractants /ayants droit économiques dont le siège/domicile est situé dans d’autres pays **

	☐ Oui   ☐ Non  

	12. Relations d’affaires impliquant des contreparties ou ayants droit économiques domiciliés dans d'autres pays **

	☐ Oui   ☐ Non  



* Juridictions offshore
Les pays/États suivants sont compris dans le cadre du présent recensement : Anguilla, Antilles, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belize, Bermudes, Îles Vierges britanniques, Îles Caïmanes, Delaware, Floride (Miami), Gibraltar, Guernesey, Hong Kong, Île de Man, Irlande, Jersey, Macao, Malte, Îles Marshall, Maurice, Monaco, Nevada, Nevis, Panama, Seychelles, Singapour, Dakota du Sud, Wyoming et Chypre.
** Autres pays
Tous les pays à l'exception de l'Europe du Nord/Ouest et/ou des pays de l'Union européenne, des États-Unis, du Canada, du Japon, de Hong Kong, de Singapour, de la Corée du Sud, de l'Australie et/ou de la Nouvelle-Zélande.

	13. Relations d'affaires avec PEP étrangères
	☐ Oui   ☐ Non  

	14. Relations d'affaires avec fonds souverains étrangers.

	☐ Oui   ☐ Non  

	15. Part des relations à risque accru, en % de toutes les relations
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	16. Part des avoirs à risque accru, en % de tous les avoirs
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	17. Il n’y a pas de directives internes concernant l'exclusion ou le contrôle eﬃcace de banques dépositaires dans des juridictions qui ne font pas partie d’un accord sur l’échange d’information EAR ou d'un autre accord équivalent sur l'échange d'informations.

	☐ Oui   ☐ Non  

	18. Le service LBA exerçant une fonction de contrôle est séparé du point de vue de l'organisation et du personnel des fonctions visant un proﬁt.

	☐ Oui   ☐ Non  

	19. L'assujetti dispose d’un système informatisé eﬃcace pour détecter les relations à risque accru (y comprisPEP).

	☐ Oui   ☐ Non  




Commentaires éventuels
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	Mesures organisationnelles

	20. L’établissement ﬁnancier dispose-t-il d’un service spécialisé de lutte contre le blanchiment d’argent suﬃsamment qualiﬁé, adéquatement organisé et dont les tâches correspondent aux dispositions légales (art. 24 s. OBA-FINMA) ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	21. Dans le cas d’une externalisation, une personne techniquement compétente a-t-elle été désignée comme service spécialisé de lutte contre le blanchiment d’argent ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	22. Existe-t-il un programme interne de formation adapté aux activités commerciales de l’établissement ﬁnancier ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	23. Existe-t-il une analyse des risques établie et adoptée conformément à la réglementation (art. 25 al. 2 OBA-FINMA) ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	Gestion des risques juridiques et de réputation des filiales et succursales de l’établissement 

	24. L’établissement ﬁnancier a-t-il veillé (p. ex par des contrôles, directives internes) à ce que les succursales ou ﬁliales étrangères respectent les principes déterminants de la LBA et de l’OBA-FINMA ainsi que d’éventuelles réglementations locales applicables ? 

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A

	25. Dans le cadre de son SCI, l’établissement ﬁnancier a-t-il mis en place des contrôles adéquats dans la perspective d’une surveillance des risques juridiques et de réputation ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	LBA : Vérification de l’identité

	26. Existe-t-il des directives internes appropriées et conformes à la réglementation, comprenant des processus clairs (y c. processus d’approbation et de revue) et une déﬁnition précise des compétences et responsabilités ? 

	☐ Oui   ☐ Non  

	27. Existe-t-il des prescriptions internes claires quant à la manière de procéder face à des changements fréquents d’ayants droit économiques et/ou de fondés de procuration comme indice d’un possible renouvellement de la vériﬁcation de l’identité du cocontractant ou de l’identiﬁcation de l’ayant droit économique ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	28. Dans le cadre de son SCI, l’établissement ﬁnancier a-t-il mis en place des contrôles adéquats quant à la vériﬁcation de l’identité du cocontractant, l’identiﬁcation du détenteur du contrôle et l’identiﬁcation de l’ayant droit économique ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	29. Les conditions et modalités concernant le recours à des tiers (art. 28 s. OBA-FINMA) sont-elles respectées ?

	☐ Oui   ☐ Non  ☐ N/A





Commentaires éventuels
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	LBA : Relations d’affaires comportant des risques accrus (PEP comprises)

	30. Existe-t-il des directives internes appropriées et conformes à la réglementation pour la détection des relations d’affaires comportant des risques accrus et les clariﬁcations complémentaires en la matière (y c. processus d’approbation et de revue) ainsi que des processus clairs et une déﬁnition précise des compétences et responsabilités ? 
	☐ Oui   ☐ Non  

	31. Les règles appliquées sont-elles pertinentes et adéquates (p. ex. adaptées concernant l’exposition aux risques, la population de la clientèle, la complexité de l’organisation et des affaires de l’établissement, etc.) ?
	☐ Oui   ☐ Non  

	32. L’établissement ﬁnancier dispose-t-il d’un système informatisé de surveillance approprié pour détecter et signaler régulièrement les relations d’affaires comportant des risques accrus ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	33. La documentation relative aux revues périodiques est-elle suﬃsamment explicite pour permettre au(x) service(s) compétent(s) de se fonder sur ces informations pour prendre une décision éclairée concernant la poursuite de la relation d’affaires ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	34. L’analyse du comportement des transactions fait-elle partie intégrante du processus de revue et de la documentation ?


	☐ Oui   ☐ Non  

	35. L’intermédiaire ﬁnancier a-t-il mis en place des contrôles adéquats dans le cadre de son SCI ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	36. L’établissement ﬁnancier a-t-il développé et déﬁni par écrit des critères permettant d’identiﬁer les relations d’affaires comportant des risques accrus en relation avec un délit ﬁscal qualiﬁé (art. 21 OBA-FINMA) ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	LBA : Transaction comportant des risques accrus

	37. Existe-t-il des directives internes appropriées et conformes à la réglementation pour la détection des transactions comportant des risques accrus et les clariﬁcations complémentaires en la matière, y c. des processus clairs et une déﬁnition précise des compétences et responsabilités ? 

	☐ Oui   ☐ Non  

	38. L’établissement ﬁnancier dispose-t-il d’un système informatisé de surveillance des transactions approprié pour identiﬁer les transactions comportant des risques accrus ?
	☐ Oui   ☐ Non  

	39. Existe-t-il des processus et des règles/scénarios adéquats pour identiﬁer les transactions déterminantes ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	40. Les transactions déterminantes ont-elles été identiﬁées ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	41. L’établissement ﬁnancier garantit-il une surveillance globale des relations d’affaires et des transactions ? Les transactions impliquant des relations liées entre elles (p. ex. même cocontractant, même ayant droit économique, même fondé de procuration) sont-elles prises en compte ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	42. Dans le cadre de son SCI, l’établissement ﬁnancier a-t-il mis en place des contrôles adéquats quant à la détermination et à la surveillance des transactions comportant des risques accrus ?

	☐ Oui   ☐ Non  






Commentaires éventuels
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	LBA : Obligation de communiquer et blocages des avoirs 
	

	43. Nombre de communications MROS effectuées
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	44. Nombre de dossiers pour lesquels il y a eu renonce de communication après examen
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	45. Les décisions concernant la communication ou la non-communication de soupçons sont-elles documentées de façon compréhensible pour des tiers externes ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	46. L’établissement ﬁnancier garantit-il par des mesures organisationnelles que les soupçons fondés de blanchiment d’argent sont immédiatement communiqués au Bureau de communication en matière de blanchiment d’argent (MROS) ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	47. Existe-t-il des directives internes appropriées et conformes à la réglementation en relation avec la procédure de communication (y c. blocage des avoirs), y c. des processus clairs et une déﬁnition précise des compétences et responsabilités ?
	☐ Oui   ☐ Non  

	48. Compétence décisionnelle en matière de communication : qui décide de la transmission d’une communication selon l’art. 9 LBA ou selon l’art. 305ter al. 2 du Code pénal suisse ?
	☐La direction à son plus haut niveau
☐Le service spécialisé de lutte contre le blanchiment d’argent 
☐Un autre service majoritairement indépendant (pas directement responsable des affaires commerciales)

	49. Si la réponse à la question ci-dessous n’est pas « la direction à son plus haut niveau », la direction est-elle périodiquement informée en matière de communication au MROS ? 
	☐ Oui   ☐ Non  

	50. L’établissement ﬁnancier a-t-il mis en place des contrôles adéquats concernant la procédure de communication (y c. blocage des avoirs) dans le cadre de son SCI ?
	☐ Oui   ☐ Non  



Commentaires éventuels
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	LBA : Structure Complexes

	51. L’établissement ﬁnancier a-t-il déﬁni par écrit dans ses directives internes ce que sont les structures complexes ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	52. Dans la population de la clientèle de l’établissement ﬁnancier, y a-t-il des clients présentant des structures complexes ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	53. Dans le cadre de son SCI, l’établissement ﬁnancier a-t-il mis en place des contrôles adéquats quant à la détermination et à la surveillance des structures complexes ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	LBA : Approfondissement PEP

	54. Les clariﬁcations supplémentaires exigées pour les relations d’affaires avec des PEP étrangères ont-elles été documentées de manière plausible et compréhensible pour des tiers externes ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	55. Dans ses directives internes, l’établissement ﬁnancier a-t-il déﬁni des critères ﬁxant les cas dans lesquels des relations d’affaires doivent être qualiﬁées et gérées comme autres PEP (PEP nationales et PEP relevant d’organisations internationales) ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	56. La direction à son plus haut niveau, ou au moins un de ses membres, a-t-elle décidé de l’admission des relations d’affaires avec des PEP (art. 19 OBA-FINMA) ?

	☐ Oui   ☐ Non  

	57. La direction à son plus haut niveau, ou au moins un de ses membres, a-t-elle décidé annuellement de la poursuite des relations d’affaires avec des PEP (art. 19 OBA-FINMA) ?

	☐ Oui   ☐ Non  















7. Remarques éventuelles de l’assujetti
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	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Signature(s) autorisée(s) :
	Nom, prénom :                                                             Signature :
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